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ARTICLE 37

I. – Après l’alinéa 18 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

«Pour les groupements agricoles d'exploitation en commun tels que définis aux articles 
L. 323-1 et suivants du code rural, les seuils en dessous desquels la redevance n'est pas perçue sont 
multipliés par le nombre d'exploitations regroupées dans la limite du nombre d'associés présents au 
sein du groupement. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La perte de recettes pour les agences de l’eau est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le principe de transparence des groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC), 
permet de conférer à leurs associés le même traitement que celui réservé aux exploitants individuels 
dans les domaines fiscaux, sociaux et économiques (article L. 323-13 du code rural). Il s'applique, 
de longue date, à l'ensemble des réglementations dont relèvent les exploitants agricoles et a par 
ailleurs fait l'objet d'une reconnaissance européenne officielle dans le cadre de la réforme de la 
politique agricole commune de 2003.

Ce principe de transparence vient d'être réaffirmé et étendu par la loi d'orientation agricole 
n° 2006-11 du 5 janvier 2006 à l'ensemble du statut professionnel des associés de GAEC, ce type de 
groupement permettant d'atteindre les objectifs de la loi et notamment la constitution d'entreprises 
pérennes au sein desquelles les associés peuvent se libérer des astreintes de l'élevage. Le projet de 
loi sur l'eau et les milieux aquatiques devrait tenir compte de cette extension.

1/2



ART. 37 N° 341

La transparence des GAEC est mise en œuvre notamment dans le domaine de fa fiscalité, 
par exemple pour le calcul des seuils d'imposition des plus-values professionnelles. Elle permet un 
traitement équitable des membres de GAEC, les plaçant à parité des autres chefs d'exploitation 
agricole pour tout ce qui touche à leur statut professionnel, et dans le respect du principe d'égalité 
des citoyens devant l'impôt. Ce principe trouve application pour les impositions de toutes natures, y 
compris les redevances pour pollution de l'eau, mais il est cependant nécessaire de bien s'en assurer 
et de préciser quelles en sont les modalités.

Eu égard aux objectifs du présent projet de loi et au caractère désormais forfaitaire de la 
redevance, la transparence doit s'appliquer suivant le nombre d'exploitations regroupées au sein des 
GAEC, afin de garantir aux exploitants associés un traitement identique à celui qui aurait été le leur 
s'ils étaient restés exploitants individuels.
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